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D180412-04 
 
L’an deux mille dix-huit, le 12 avril, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, dûment 

convoqué, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard BRUNET, Maire. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 

 Date de convocation du Conseil Municipal : 5 avril 2018 
Présents : Bernard BRUNET, Eveline DAVIN, Annabelle DUPRET, Elodie GRASSOT, Jean-Paul 

HENOCQ, Carole de JOUX, Alain JUVENTIN, André KEMPF, Pierre LOUETTE, Lucette NURIT, Olivier 
ROCHAS, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 

Excusés : Xavier CHOVIN (procuration à Bernard BRUNET), Hervé HODCENT (procuration à 
Laurent TERRAIL), Gaëtan KONIECZNY, Claire LOROUE (procuration à Isabelle VATANT), Jocelyne 
MANDAROUX. 

Secrétaire de séance : Carole de JOUX 
  

OBJET : VRA – Transfert des zones d’activité économique 

Vu la loi  n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 1er décembre 2016 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 12 octobre 2017 
Considérant que le transfert des zones d'activités économiques emporte donc une double conséquence : 

� La mise à disposition des voiries et des équipements publics. La charge d'entretien transférée à 
l'EPCI est évaluée par la commission locale d'évaluation des transferts de charges (CLETC). 
Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les 
représentants de la collectivité antérieurement  compétente et de la collectivité bénéficiaire . 

� Le transfert  en pleine propriété des terrains commercialisables et la valorisation patrimoniale de 
ces biens. Les textes ne précisent pas le mode de valorisation des terrains commercialisables : la 
clé financière retenue pour l'ensemble des zones relève donc  d'un accord entre la communauté 
et les communes membres. Ce transfert se formalisera par la rédaction d'un acte administratif 
ou d'un acte authentique devant notaire. 

Considérant qu’un recensement des emprises foncières disponibles à la vente a été réalisé.  
Considérant qu’en accord avec les communes concernées, à savoir les communes de Beaumont- lès-Valence, 
Chabeuil et Valence, une cession selon la valeur vénale des terrains telle qu'elle résulte de l'estimation du 
Domaine est envisagée. 
Le conseil municipal décide d’ : 

� approuver   la  méthode  de  valorisation  de  ces  biens  selon  la  valeur  vénale  telle  qu'elle  résulte  de  
l'estimation  du Domaine, 

� autoriser le M aire ou son représentant  à poursuivre  toutes formalités  et à signer tous documents de 
nature à exécuter fa  présente  délibération. 

 
 

Pour extrait conforme 
Fait à MONTMEYRAN, le 13 avril 2018 
Le maire, 

 

 

 

Sens du vote  
Conseillers-ères présent-e-s  14 

Conseillers-ères représenté-e-s 3 
Ayant voté pour  16 
Ayant voté contre 0 
S’étant abstenu-e 1 


